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DDAAHHIIRR  NN°°  11--0000--221177  DDUU  22  RRAABBIIII  IIII  11442244  PPOORRTTAANNTT  

PPUUBBLLIICCAATTIIOONN  DDEE  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  NN°°  118800  CCOONNCCEERRNNAANNTT  

LLAA  DDUURREEEE  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  DDEESS  GGEENNSS  DDEE  MMEERR  EETT  LLEESS  

EEFFFFEECCTTIIFFSS  DDEESS  NNAAVVIIRREESS  EETT  DDEE  LLAA  RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONN  

NN°°  118877  CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLEESS  SSAALLAAIIRREESS  EETT  LLAA  DDUURREEEE  DDUU  

TTRRAAVVAAIILL  DDEESS  GGEENNSS  DDEE  MMEERR  EETT  LLEESS  EEFFFFEECCTTIIFFSS  DDEESS  

NNAAVVIIRREESS  AADDOOPPTTEEEESS  PPAARR  LLAA  CCOONNFFEERREENNCCEE  GGEENNEERRAALLEE  

DDEE  LL''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEE  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  AA  

SSAA  8844ee  SSEESSSSIIOONN  TTEENNUUEE  AA  GGEENNEEVVEE,,  LLEE  2222  OOCCTTOOBBRREE 119999661 

 LOUANGE A DIEU SEUL ! 

         (Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)  

Que !’on sache par les présentes — puisse Dieu en élever et en 

fortifier la teneur ! 

 Que Notre Majesté Chérifienne, 

 Vu la Convention n° 180 concernant la durée du travail des gens 

de mer et les effectifs des navires et la recommandation n° 187 

concernant les salaires et la durée du travail des gens de mer et les 

effectifs des navires adoptés par la Conférence générale de 

l’Organisation internationale du travail à sa 84° session tenue à Genève 

le 22 octobre 1996 ; 

 Vu le procès-verbal de dépôt des instruments de ratification du 

Royaume du Maroc de la convention et la recommandation précitées, 

fait à Genève le 1 décembre 2000, 

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT : 

Seront publiées au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 

Convention n° 180 concernant la durée du travail des gens de mer et 

les effectifs des navires et la recommandation n° 187 concernant les 

salaires et la durée du travail des gens de mer et les effectifs des navires 

adoptées par la Conférence générale de l’Organisation internationale 

du travail à sa 84e session tenue à Genève, le 22 octobre 1996. 

                           Fait à Rabat, le 2 rabii II 1424 (3 juin 2003). 

 Pour contreseing : 

 

1 - Bulletin Officiel n°5170 du 23 chaoual 1424(18 juin 2003), p.1468.  
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 Le Premier ministre, 

 DRISS JETTOU. 

 

  CCOONNFFEERREENNCCEE  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEE  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  

CCOONNVVEENNTTIIOONN  118800 

Convention concernant la durée du travail des gens de mer et les 

effectifs des navires, adoptée par la conférence à sa quatre-vingt- 

quatrième session, Genève, 22 octobre 1996 ;             

La Conférence générale de l'organisation internationale du Travail, 

convoquée à Genève par le conseil d'administration du bureau 

international du travail, et s'y étant réunie le 8 octobre 1996, en sa 

quatre-vingt-quatrième session; 

Notant les dispositions de la convention sur la marine marchande 

(normes minima), 1976, le Protocole de 1996 s'y rapportant et la 

convention sur l'inspection du travail (gens de mer), 1996; 

Rappelant les dispositions pertinentes des instruments ci-après de 

l'organisation maritime internationale : la convention internationale 

pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 1974, telle qu'amendée; 

la convention internationale sur les normes de formation des gens de 

mer, de délivrance des brevets et de veille, 1978, telle qu'amendée en 

1995 ; la résolution A 481 (XII) (1981) de l'Assemblée de cette 

organisation sur les principes à observer pour déterminer les effectifs 

en fonction de la sécurité ; sa résolution A 741 (18) (1993) sur le Code 

international de gestion pour la sécurité de l'exploitation des navires et 

la prévention de la pollution (code ISM), et sa résolution A 772 (18) 

(1993) sur les facteurs de fatigue des effectifs et la sécurité ;  

Rappelant l'entrée en vigueur, le 16 novembre 1994, de la 

convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 1982 ; 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la 

révision de la convention sur les salaires, la durée du travail à bord et 

les effectifs (révisée), 1958, et de la recommandation sur les salaires, la 

durée du travail à bord et les effectifs, 1958, question qui constitue le 

deuxième point à l'ordre du jour de la session ; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 

convention internationale, adopte, ce vingt-deuxième jour d'octobre mil 
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neuf cent quatre-vingt-seize, la convention ci-après, qui sera 

dénommée convention sur la durée du travail des gens de mer et les 

effectifs des navires, 1996. 

Partie I. : Champ d'application et définitions  

 Article 1 

La présente convention s'applique à tout navire de mer, de 

propriété publique ou privée, qui est immatriculé dans le territoire d'un 

membre pour lequel la convention est en vigueur et qui est 

normalement affecté à des opérations maritimes commerciales. Aux 

fins de la convention, un navire qui est immatriculé dans le territoire de 

deux membres est considéré comme étant immatriculé dans le territoire 

de celui dont il bat le pavillon.   

2.Dans la mesure où, après consultation des organisations 

représentatives des armateurs à la pêche et des pêcheurs, l'autorité 

compétente considère que cela est réalisable, elle appliquera les 

dispositions de la convention à la pêche maritime commerciale. 

3. En cas de doute sur la question de savoir si un navire doit être 

considéré aux fins de la convention comme un navire de mer, au 

comme un navire affecté à des opérations maritimes commerciales ou 

à la pêche maritime commerciale, la question sera réglée par l'autorité 

compétente après consultation des organisations d'armateurs, de marins 

et de pêcheurs intéressées. 

4. La convention ne s'applique pas aux bateaux en bois de 

construction traditionnelle, tels que les boutres (dhows) ou les jonques. 

Article 2 

Aux fins de la présente convention :  

a) l'expression " autorité compétente " désigne le ministre, le 

service gouvernemental ou toute autorité habilitée à édicter des 

règlements, arrêtés ou autres instructions ayant force obligatoire en 

matière de durée du travail ou d'heures de repos des gens de mer, ou 

d'effectifs des navires; 

b) I ‘expression " durée du travail " désigne le temps durant lequel 

un marin est tenu d'effectuer un travail pour le navire ;  
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c) l'expression " heures de repos " désigne le temps qui n'est pas 

compris dans la durée du travail ; cette expression n'inclut pas les 

interruptions de courte durée ; 

d) l'expression " gens de mer " ou " marins " désignent les 

personnes définies comme tels par la législation nationale ou par les 

conventions collectives qui sont employées ou engagées, à quelque titre 

que ce soit, à bord d'un navire de mer auquel la convention s'applique ; 

e) le terme " armateur " désigne le propriétaire du navire ou toute 

autre entité ou personne, telle que l'armateur gérant ou l'affréteur coque 

nue, à laquelle l'armateur a confié la responsabilité de l'exploitation du 

navire et qui, en assumant cette responsabilité, a accepté de s'acquitter 

de toutes les tâches et obligations afférentes. 

Partie II : Durée de travail et de repos des gens de mer  

Article 3 

 Dans les limites indiquées à l'article 5, on fixera soit le nombre 

maximum d'heures de travail qui ne devra pas être dépassé dans une 

période donnée, soit le nombre minimum d'heures de repos qui devra 

être accordé dans une période donnée. 

Article 4 

 Tout membre qui ratifie cette convention reconnaît que la norme 

de durée du travail pour les gens de mer, comme pour les autres 

travailleurs, est de huit heures avec un jour de repos par semaine, plus 

le repos correspondant aux jours fériés. Cependant rien n'empêche le 

membre d'adopter des dispositions visant à autoriser ou à enregistrer 

une convention collective qui fixe les horaires normaux de travail pour 

les gens de mer sur une basé qui ne soit pas moins favorable que ladite 

norme. 

Article 5 

les limites des heures de travail ou de repos doivent être établies 

comme suit :  

a) le nombre maximal d'heures de travail ne doit pas dépasser :  

i) 14 heures par période de 24 heures ;  

ii) 72 heures par période de sept jours ;  
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ou  

b) le nombre minimal d'heures de repos ne doit pas être inférieur à : 

i)dix heures par période de 24 heures ; 

 ii) 77 heures par période de sept jours. 

2. Les heures de repos ne peuvent être scindées en plus de deux 

périodes, dont l'une d'une durée d'au moins six heures, et l'intervalle 

entre deux périodes consécutives de repos ne doit pas dépasser 14 

heures. 

3. Les appels, exercices d'incendie et d'évacuation et les exercices 

prescrits par la législation nationale et par les instruments 

internationaux doivent se dérouler de manière à éviter le plus possible 

de perturber les périodes de repos et à ne pas provoquer de fatigue. 

4. Dans les situations où la marin est en période d'astreinte, par 

exemple, lorsqu'un local de machines est sans présence humaine, le 

marin doit bénéficier d'une période de repos compensatoire adéquate si 

la durée normale de son repos est perturbée par des appels. 

5. S'il n'existe ni convention collective ni sentence arbitrale ou si 

l'autorité compétente décide que les dispositions de la convention 

collective ou de la sentence arbitrale sont insuffisantes en ce qui 

concerne les paragraphes 3 et 4 ci-dessus, l'autorité compétente doit 

fixer les dispositions visant à assurer aux marins en question un repos 

suffisant. 

6. Rien dans les paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne saurait empêcher 

le membre d'adopter une législation nationale ou une procédure 

permettant à l'autorité compétente d'autoriser ou d'enregistrer des 

conventions collectives prévoyant des dérogations aux limites fixées. 

Ces dérogations doivent, dans la mesure du possible, être conformes 

aux normes fixées mais peuvent tenir compte de périodes de congé plus 

fréquentes ou plus longues, ou de l'octroi de congé compensatoire aux 

marins de quart ou aux marins travaillant à bord de navires affectés à 

des voyages de courte durée. 

7. Le membre doit exiger que soit affiché à un endroit facilement 

accessible un tableau précisant l'organisation du travail à bord qui doit 

indiquer pour chaque fonction au moins :  

a) le programme du service à la mer et au port ;  
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b) le nombre maximal d'heures de travail ou le nombre minimal 

d'heures de repos prescrit par la législation, la réglementation ou les 

conventions collectives en vigueur dans l'Etat du pavillon. 

8. Le tableau visé au paragraphe 7 ci-dessus doit être établi selon 

un modèle normalisé dans la ou les langues de travail du navire ainsi 

qu'en langue anglaise. 

Article 6 

Aucun marin âgé de moins de 18 ans ne doit travailler la nuit. Aux 

fins de cet article. le terme "nuit " signifie neuf heures consécutives au 

moins, y compris une période se situant entre minuit et cinq heures du 

matin. La présente disposition pourra ne pas s'appliquer lorsque la 

formation effective des jeunes marins âgés de 16 à 18 ans, 

conformément aux programmes et calendriers établis, s'en trouverait 

affectée. 

Article 7 

1. Rien dans cette convention n'est censé affecter le droit du 

capitaine d'un navire d'exiger d'un marin les heures de travail 

nécessaires à la sécurité immédiate du navire, des personnes à bord ou 

de la cargaison, ou en vue de porter secours à d'autres navires ou aux 

personnes en détresse en mer. 

2. Conformément aux dispositions du paragraphe 1, le capitaine 

pourra suspendre les horaires normaux de travail ou de repos et exiger 

qu'un marin accomplisse les heures de travail nécessaires jusqu'au 

retour à une situation normale. 

3. Dès que cela est réalisable après le retour à une situation 

normale, le capitaine doit faire en sorte que tout marin ayant effectué 

un travail alors qu'il était en période de repos selon l'horaire normal 

bénéficie d'une période de repos adéquate. 

Article 8 

 1. Le membre doit prévoir que des registres des heures 

quotidiennes de travail ou de repas des marins soient tenus pour veiller 

au respect des dispositions énoncées à l'article 5. Le marin doit recevoir 

un exemplaire des registres le concernant qui doit être émargé par le 

capitaine, ou par une personne autorisée par ce dernier, ainsi que par le 

marin. 
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2. L'autorité compétente doit fixer les modalités de tenue de ces 

registres à bord, y compris les intervalles auxquels les informations 

doivent être consignées. Elle doit établir pour les registres des heures 

de travail ou des heures de repos des marins un modèle en tenant 

compte des éventuelles directives de l'organisation internationale du 

Travail ou utiliser le modèle normalisé éventuellement fourni par cette 

dernière. Ce modèle sera établi dans la ou les langues prévues à l'article 

5, paragraphe 8. 

3. Un exemplaire des dispositions pertinentes de la législation 

nationale se rapportant à la présente convention ainsi qu'un exemplaire 

des conventions collectives applicables doivent être conservés à bord 

et à un endroit facilement accessible à l'équipage. 

Article 9 

 L'autorité compétente doit vérifier et viser, à des intervalles 

appropriés, les registres prévus à l'article 8 afin de s'assurer que  

les dispositions relatives aux heures de travail et aux heures de 

repos donnant effet à la convention sont respectées. 

Article 10 

S'il résulte des registres ou d'autres faits établis que les dispositions 

relatives aux heures de travail et aux heures de repos ne sont pas 

respectées, l'autorité compétente doit s'assurer que des mesures sont 

prises, y compris, s'il y a lieu, la révision des effectifs du navire, afin 

d'éviter que les infractions ne se renouvellent. 

Partie III : Effectifs des navires 

Article 11 

 1. Tout navire auquel s'applique cette convention doit avoir à bord 

un équipage suffisant en nombre et en qualité pour garantir la sécurité, 

conformément au document spécifiant les effectifs minima de sécurité, 

ou à tout autre document équivalent, établi par l'autorité compétente. 

2. Pour déterminer, approuver ou réviser les effectifs d'un navire, 

l'autorité compétente doit tenir compte : 

a) de la nécessité d'évite ou de restreindre, dans toute la mesure 

possible, une durée du travail excessive, d'assurer un repos suffisant et 

de limiter la fatigue ;  
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b) des instruments internationaux cités dans le préambule. 

Article 12 

 Aucune personne âgée de moins de 16 ans ne doit travailler à bord 

d'un navire.  

Partie IV. Responsabilités de l'armateur et du capitaine 

Article 13 

 L'armateur doit s'assurer, aux fins du respect des obligations 

résultant de cette convention, que le capitaine dispose des ressources 

nécessaires, y compris des effectifs suffisants. Le capitaine doit prendre 

toutes les mesures nécessaires pour assurer que les conditions en 

matière d'heures de travail et d'heures de repos des marins résultant de 

cette convention soient respectées. 

Partie V. Application 

Article 14 

 Tout membre qui ratifie la convention s'engage à en appliquer les 

dispositions par voie de législation nationale, à moins qu'il ne leur soit 

donné effet par voie de conventions collectives, de sentences arbitrales 

ou de décisions judiciaires. 

Article 15 

 Le membre doit : 

a) prendre toutes les mesures propres à garantir l'application 

effective des dispositions de cette convention et prévoit notamment des 

sanctions et mesures correctrices appropriées ; 

b) disposer des services d'inspection appropriés pour contrôler 

l'application des mesures prises en vue de donner effet à cette 

convention et les doter des ressources nécessaires à cet effet ; 

c) après consultation des organisations d'armateurs et de gens de 

mer, établir des procédures pour instruire les plaintes relatives à toute 

question couverte par cette convention. 

Partie VI. Dispositions finales 

Article 16 
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 La présente convention révise la convention sur les salaires, la 

durée du travail à bord et les effectifs (révisée), 1958, la convention sur 

les salaires, la durée du travail à bord et les effectifs (révisée), 1949, la 

convention sur les salaires, la durée du travail à bord et les effectifs, 

1946, et la convention sur la durée du travail à bord et les effectifs, 

1936. A compter de la date d'entrée en vigueur de la présente 

convention, les conventions susmentionnées cesseront d'être ouvertes à 

la ratification. 

Article 17 

Les ratifications formelles de la présente convention seront 

communiquées au directeur général du bureau international du travail 

et par lui enregistrées. 

Article 18 

 1. La présente convention ne liera que les membres de 

l'organisation internationale du travail dont la ratification aura été 

enregistrée par le directeur général du bureau international du travail. 

2. La convention entrera en vigueur six mois après que les 

ratifications de cinq membres, y compris trois dont les flottes 

marchandes atteignent chacune un tonnage brut égal ou supérieur à un 

million, auront été enregistrées auprès du directeur général du bureau 

international du travail. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 

membre six mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

 Article 19 

 1. Tout membre ayant ratifié la présente convention peut la 

dénoncer à l'expiration d'une période de dix années après la date de la 

mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au 

directeur général du bureau international du travail et par lui enregistré. 

La dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été 

enregistrée. 

2. Tout membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le 

délai d'une année après l'expiration de la période de dix années 

mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de 

dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 

période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente 
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convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les 

conditions prévues au présent article. 

Article 20 

 1. Le directeur général du bureau international du travail notifiera 

à tous les membres de l'organisation internationale du travail 

l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui 

seront communiquées par les membres de l'organisation. 

2. Quand les conditions énoncées à l'article 18, paragraphe 2, ci-

dessus, auront été réunies, le Directeur général appellera l'attention des 

membres de l'organisation sur la date à laquelle la présente convention 

entrera en vigueur. 

Article 21 

 Le directeur général du bureau international du travail 

communiquera au secrétaire général des nations unies. aux fins 

d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des nations 

unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de 

tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux 

articles précédents, 

Article 22 

 Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le conseil d'administration 

du bureau international du travail présentera à la conférence générale 

un rapport sur l'application de la présente convention et examinera s'il 

y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la conférence la question de sa 

révision totale ou partielle. 

Article 23 

Au cas où la conférence adopterait une nouvelle convention 

portant révision totale ou partielle de la présente convention, et à moins 

que la nouvelle convention ne dispose autrement : 

a) la ratification par un membre de la nouvelle convention portant 

révision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 19 ci-dessus, 

dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la 

nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ; 

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle 

convention portant révision, la présente convention cesserait d'être 

ouverte à la ratification des membres. 
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2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans 

sa forme et teneur pour les membres qui l'auraient ratifiée et qui ne 

ratifieraient pas la convention portant révision. 

Article 24 

Les versions française et anglaise du texte de la présente 

convention font également foi. 

Recommandation 187 

Recommandation concernant les salaires et la durée du 

travail des gens de mer et les effectifs des navires 

 

La conférence générale de l'organisation internationale du travail, 

convoquée à Genève par le conseil d'administration du bureau 

international du travail, et s'y étant réunie le 8 octobre 1996, en sa 

quatre-vingt-quatrième session ; 

Notant les dispositions de la convention sur la protection des 

salaires, 1949 ; de la convention sur la fixation des salaires minima, 

1970 ; de la convention sur les congés payés annuels (gens de mer), 

1976 ; de la convention sur la marine marchande (normes minima), 

1976 ; de la convention sur le rapatriement des marins (révisée), 1987 

; de la convention sur la protection des créances des travailleurs en cas 

d'insolvabilité de leur employeur, 1992, et de la Convention 

internationale de 1993 sur les privilèges et hypothèques maritimes ; 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la 

révision de la convention sur les salaires, la durée du travail à bord et 

les effectifs (révisée), 1958, et de la recommandation sur les salaires, la 

durée du travail à bord et les effectifs, 1958, question qui constitue le 

deuxième point à l'ordre du jour de la session ; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 

recommandation complétant la convention sur la durée du travail des 

gens de mer et les effectifs des navires (révisée), 1996, adopte, ce vingt-

deuxième jour d'octobre mil neuf cent quatre-vingt-seize, la 

recommandation ci-après, qui sera dénommée Recommandation sur les 

salaires et la durée du travail des gens de mer et les effectifs des navires, 

1996. 
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                  I. Champ d'application et définitions  

1. (1) La recommandation s'applique à tout navire de mer, de 

propriété publique ou privée, qui est immatriculé dans le territoire du 

Membre et qui est normalement affecté à des opérations maritimes 

commerciales. 

(2) Dans la mesure où, après consultation des organisations 

représentatives des armateurs à la pêche et des pêcheurs, l'autorité 

compétente considère que cela est réalisable, elle devrait appliquer les 

dispositions de la recommandation à la pêche maritime commerciale. 

(3) En cas de doute sur la question de savoir si un navire devrait 

être considéré, aux fins de la recommandation, comme un navire de 

mer, ou comme un navire affecté à des opérations maritimes 

commerciales ou à la pêche maritime commerciale, la question devrait 

être réglée par l'autorité compétente après consultation des 

organisations d'armateurs, de marins et de pêcheurs intéressées. 

 (4) La recommandation ne s'applique pas aux bateaux en bois de 

construction traditionnelle, tels que les boutres (dhows) ou les jonques. 

2. Aux fins de la présente recommandation : 

a) les termes " salaire ou solde de base " désignent la rémunération 

perçue, quels qu'en soient les éléments, pour une durée normale du 

travail ; ils n'incluent pas le paiement d'heures supplémentaires, les 

primes ou gratifications, allocations, congés payés ou toute autre 

rémunération complémentaire ; 

b) l'expression " autorité compétente " désigne le ministre, le 

service gouvernemental ou toute autre autorité habilitée à édicter des 

règlements, arrêtés ou autres instructions ayant force obligatoire en 

matière de salaires, de durée du travail ou d'heures de repos des gens 

de mer ou d'effectifs des navires ; 

c) l'expression " salaire forfaitaire " désigne un salaire composé du 

salaire de base et d'autres prestations liées au salaire ; le salaire 

forfaitaire peut inclure la rémunération de toutes les heures 

supplémentaires effectuées et de toutes autres prestations liées au 

salaire, ou il peut n'inclure que certaines prestations dans le cas d'un 

forfait partiel ; 
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d) l'expression " durée du travail " désigne le temps durant lequel 

un marin est tenu d'effectuer un travail pour le navire ; 

e) l'expression " heures supplémentaires " désigne les heures de 

travail effectuées au-delà de la durée normale du travail ; 

f) les termes " gens de mer " ou " marins " désignent les personnes 

définies comme tels par la législation nationale ou les conventions 

collectives qui sont employées ou engagées, à quelque titre que ce soit, 

à bord d'un navire de mer auquel la recommandation s'applique ; 

g) le terme " armateur " désigne le propriétaire du navire ou toute 

autre entité ou personne, telle que l'armateur gérant ou l'affréteur coque 

nue, à laquelle l'armateur a confié la responsabilité de l'exploitation du 

navire et qui, en assumant cette responsabilité, a accepté de s'acquitter 

de toutes les tâches et obligations afférentes. 

II. Salaires des gens de mer 

3. Pour les gens de mer qui reçoivent une compensation séparée 

pour les heures supplémentaires effectuées : 

a) la durée normale du travail à la mer et au port ne devrait pas, 

aux fins de calcul du salaire, être supérieure à huit heures par jour ; 

b) aux fins du calcul des heures supplémentaires, la durée normale 

du travail par semaine couverte par le salaire ou la solde de base devrait 

être fixée par la législation nationale, pour autant qu'elle ne soit pas 

fixée par des conventions collectives ; elle ne devrait toutefois pas être 

supérieure à 48 heures par semaine ; des conventions collectives 

peuvent prévoir un traitement différent mais non moins favorable ; 

c) le taux ou les taux de compensation pour les heures 

supplémentaires, qui devraient dans tous les cas comporter une 

majoration d'au moins 25 pour cent par rapport au taux horaire du 

salaire ou de la solde de base, devraient être prescrits par la législation 

nationale ou par convention collective ; 

d) le capitaine, ou toute personne désignée par lui, devrait tenir 

les registres de toutes les heures supplémentaires effectuées ; ces 

registres devraient être émargés par le marin à intervalles réguliers. 

4. Pour les gens de mer dont le salaire est intégralement ou 

partiellement forfaitaire : 
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a) les conventions collectives, les contrats d'engagement, les 

contrats de travail ainsi que la lettre d'engagement devraient spécifier 

clairement le montant de la rémunération payable au marin et, selon le 

cas, le nombre d'heures de travail censées être effectuées par lui pour 

cette rémunération, ainsi que toutes allocations supplémentaires qui 

pourraient lui être dues en sus du salaire forfaitaire et dans quels cas ; 

b) lorsque des heures supplémentaires sont payables pour des 

heures de travail effectuées au-delà des heures couvertes par le salaire 

forfaitaire, le taux horaire devrait comporter une majoration d'au moins 

25 pour cent par rapport au taux horaire de base correspondant à la 

durée normale du travail telle que définie au paragraphe 3 ; le même 

principe devrait être appliqué aux heures supplémentaires couvertes par 

le salaire forfaitaire; 

c) la rémunération de la partie du salaire intégralement ou 

partiellement forfaitaire qui correspond à la durée normale du travail 

telle que définie au paragraphe 3 a) ne devrait pas être inférieure au 

salaire minimum applicable ; 

d) pour les gens de mer dont le salaire est partiellement forfaitaire, 

des registres de toutes les heures supplémentaires effectuées devraient 

être tenus et émargés comme prévu au paragraphe 3 d). 

5. La législation nationale ou les conventions collectives 

pourraient prévoir que les heures supplémentaires ou le travail effectué 

le jour de repos hebdomadaire ou les jours fériés soient compensés par 

une période au moins équivalente d'exemption de service et de présence 

à bord, ou par un congé supplémentaire en lieu et place d'une 

rémunération ou par toute autre compensation qu'elles pourraient 

prévoir. 

6. La législation nationale établie après consultation des 

organisations représentatives des armateurs et des gens de mer ou, 

selon le cas, les conventions collectives devraient tenir compte des 

principes suivants : 

a) le principe " à travail égal, salaire égal " devrait être appliqué à 

tous les marins travaillant sur le même navire, sans discrimination 

fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, les opinions 

politiques, l'ascendance nationale ou l'origine sociale ; 



 

16 
 

b) le contrat d'engagement ou tout autre accord spécifiant le 

montant ou le taux des salaires devrait être disponible à bord ; des 

informations sur le montant des salaires ou leurs taux devraient être 

tenues à la disposition du marin, en lui remettant au moins une copie 

signée de l'information correspondante dans une langue qu'à 

comprenne, ou en plaçant une copie de l'accord à un endroit accessible 

à l'équipage, ou par tour autre moyen approprié ; 

c) les salaires devraient être payés dans une monnaie ayant cours 

légal, le cas échéant par transfert bancaire, chèque bancaire ou postal 

ou ordre de paiement ; 

d) les salaires devraient être payés mensuellement ou à un autre 

intervalle régulier et, à la cessation de la relation d'emploi, toute 

rémunération restant due devrait être payée sans délai indu ; 

e) des sanctions suffisantes ou d'autres mesures appropriées 

devraient être imposées par les autorités compétentes à tout armateur 

qui retarderait indûment ou n'effectuerait pas le paiement de toute 

rémunération due ; 

f) les salaires devraient être versés directement au marin ou sur le 

compte bancaire désigné par lui, sauf s'il a demandé par écrit qu'il en 

soit autrement ; 

g) sous réserve des dispositions de l'alinéa h), l'armateur ne 

devrait restreindre en aucune manière la liberté du marin de disposer de 

son salaire ; 

h) les retenues sur salaires ne devraient être autorisées que si : 

i) cela est expressément prévu par la législation nationale ou une 

convention collective applicable ; 

ii) le marin a été informé, de la façon que l'autorité compétente 

considère comme la plus appropriée, des conditions dans lesquelles ces 

retenues sont opérées ; 

iii) elles ne dépassent pas au total la limite établie à cette fin par 

la législation nationale, les conventions collectives ou les décisions 

judiciaires ; 

i) aucune retenue ne devrait être effectuée sur la rémunération du 

marin pour l'obtention ou la conservation d'un emploi ; 
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J) l'autorité compétente devrait être habilitée à inspecter les 

magasins et services disponibles à bord afin de s'assurer qu'ils 

pratiquent des prix justes et raisonnables dans l'intérêt des marins 

concernés ; 

k) dans la mesure où les créances des travailleurs relatives à leurs 

salaires et autres sommes dues au titre de leur emploi ne sont pas 

garanties conformément à la Convention internationale de 1993 sur les 

privilèges et hypothèques maritimes, ces créances devraient être 

protégées par un privilège conformément à la convention de 

l'Organisation internationale du Travail sur la protection des créances 

des travailleurs en cas d'insolvabilité de leur employeur, 1992. 

7. Tout Membre devrait, après consultation des organisations 

d'armateurs et de gens de mer, instituer des procédures pour instruire 

les plaintes relatives à toute question couverte par cette 

recommandation. 

  III. Salaires minima 

8. (1) Sans préjudice du principe de la libre négociation collective, 

tout Membre devrait établir, après consultation des organisations 

représentatives des armateurs et des gens de mer, des procédures de 

fixation des salaires minima pour les gens de mer. Des organisations 

représentatives des armateurs et des gens de mer devraient participer 

au fonctionnement de ces procédures. 

 (2) En établissant de telles procédures et en fixant les salaires 

minima, il devrait être tenu compte des normes internationales du 

travail relatives aux salaires minima ainsi que des principes suivants : 

a) le niveau des salaires minima devrait tenir compte de la nature 

de l'emploi maritime, des effectifs des navires et de la durée normale 

du travail des gens de mer ; 

b) le niveau des salaires minima devrait être adapté à l'évolution 

du coût de la vie et aux besoins des marins. 

 (3) L'autorité compétente devrait : 

a) disposer d'un système de contrôle et de sanctions pour s'assurer 

que les salaires versés ne sont pas inférieurs aux taux établis ; 

b) s'assurer que tout marin qui a été rémunéré à un taux inférieur 

au taux minimum puisse recouvrer, par une procédure judiciaire 
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accélérée et peu onéreuse, ou toute autre procédure, le montant de la 

somme qui lui reste due. 

IV. Montant du salaire ou de la solde de base mensuels 

minima des matelots qualifiés  

9. Aux fins des dispositions qui suivent, l'expression " matelot 

qualifié " désigne tout marin qui est censé posséder la compétence 

professionnelle nécessaire pour remplir toute tâche dont l'exécution 

peut être exigée d'un matelot affecté au service du pont autre que celle 

du personnel de maîtrise ou spécialisé, ou tout marin défini comme 

matelot qualifié au regard de La législation ou de la pratique nationales 

ou en vertu d'une convention collective. 

10. Le salaire ou la solde de base pour un mois civil de service d'un 

matelot qualifié ne devrait pas être inférieur au montant établi 

périodiquement par la Commission paritaire maritime ou par un autre 

organe autorisé à le faire par le Conseil d'administration du Bureau 

international du Travail. Sur décision du Conseil d'administration, le 

Directeur général du Bureau international du Travail notifiera toute 

révision du montant ainsi établi aux Membres de l'Organisation 

internationale du Travail. Ce montant a été fixé par la Commission 

paritaire maritime le 1er janvier 1995 à 385 dollars des Etats-Unis 

d'Amérique. 

11. Rien dans cette partie de la recommandation ne devrait être 

interprété comme affectant les accords entre les armateurs, ou leurs 

organisations, et les organisations de gens de mer, en ce qui concerne 

la réglementation des termes et conditions minima d'emploi, sous 

réserve que ces conditions soient reconnues par l'autorité compétente. 

    V. Effet sur la recommandation antérieure 

12. La présente recommandation remplace la recommandation sur 

les salaires, la durée du travail à bord et les effectifs, 1958. 

 


